
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



  Le mot du Maire  

 

 
Chères Cauroisiennes, chers Cauroisiens, chers amis, 

 

 

au seuil de cette nouvelle année, j’ai, traditionnellement, le plaisir de démarrer cette édition du P’tit Cauroisien. 

Dans l’ombre des crises qui traversent notre pays, crises financières puis économiques qui ont conduit à une 

inflation sévère, les luttes sociales, les catastrophes climatiques, nous ne baissons pas les bras, nous avançons 

pas à pas. Nous nous adaptons aux aléas réglementaires, financiers tout en restant fidèles à notre engagement 

de ne pas augmenter les taux d’impôts locaux car il nous appartient à nous, toute l’équipe municipale et les 

employés communaux, de faire tout ce qui est en notre pouvoir pour vous faciliter la vie. 

Comme vous le constaterez en lisant les pages suivantes, il n’est pas de trimestre dans l’année qui ne propose de 

manifestations ou de moments de rencontre donnant aux habitants, petits et grands, l’occasion de sortir et de se 

retrouver au village. 

Je souhaite également la bienvenue à tous les nouveaux arrivants qui s'installent sur commune. J'espère qu'ils 

auront à cœur de s'adapter et qu'ils auront envie de s'impliquer avec nous pour faire vivre et avancer notre petit 

village. 

À Cauroir comme partout, les fêtes de fin d'année approchent, au nom du Conseil Municipal et en mon nom 

propre, à toutes et à tous, je vous souhaite de passer de très belles fêtes de fin d'année et vous adresse tous mes 

vœux de bonheur et de santé pour vous-même et vos familles. 

Je vous donne rendez- vous pour la cérémonie des vœux le samedi 20 janvier 2024 à 18 heures à la salle des fêtes 

où toute l’équipe municipale aura plaisir à vous retrouver. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce nouveau numéro du P’tit Cauroisien. 
 
 

 
Votre Maire, Benoit Dhordain 

 
 



 



  Cérémonie des vœux du Maire  
 
 

 

Après deux cérémonies annulées, en 2021 et 2022, le conseil municipal donnait sa première cérémonie de 
vœux depuis son élection en 2020. Un événement qui rassemblait élus et citoyens, qui ont enfin renoué 
avec la traditionnelle cérémonie le samedi 21 janvier 2023. 

Tout d'abord, les nouveaux nés de l'année 2022 ont été accueilli par Le Maire Benoit Dhordain et son 
Adjointe à la Jeunesse, Blandine Corbier. Il y en a eu 10 cette année! Chaque parent sur scène a ainsi 
présenté son bébé. 
Puis Blandine Corbier a pris la parole pour revenir sur les temps forts de qui ont marqué l’année 2022 et 
les travaux effectués en volant de ses propres ailes, tel un oiseau, fil conducteur de son discours. 
Puis le Maire a repris la parole et en a profité pour saluer la Sénatrice Michelle Gréaume, les Conseillers 
Départementaux Anne-Sophie Boisseaux et Frédéric Bricout, les élus des municipalités avoisinantes et les 
citoyens de la commune présents avant de débuter son discours pour parler des projets à venir et la 
poursuite des chantiers en cours. 
Puis, d'humeur guillerette, il a terminé en proposant de retrouver 40 chansons glissées en conclusion de 
son discours avant d'inviter l'assemblée à se retrouver autour d'un apéritif dînatoire. 

 

 



  Commémoration du 19 mars 1962  
 

Journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc 

 
 
 
 
 

 

Depuis une loi de 2012, le 19 mars est 
la journée nationale du souvenir des 

victimes de la guerre d'Algérie. 
 

 
Commémoration pluvieuse en mémoire des victimes de la guerre 

d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc. 
 
 
 

  Commémoration du 8 mai 1945  
 

Depuis 78 ans, le devoir de mémoire est honoré par la cérémonie de la vic‐ 
toire du 8 mai 1945. Dès 11 heures, le maire Benoit Dhordain, Cauroisiens et 
anciens combattants se sont rassemblés devant le monument aux morts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comme chaque année, nos écoliers ont participé à la commémoration, accompagnés 
de leur professeur des écoles et aussi de leurs parents, présents pour l'occasion. 



 

  Commémoration du 11 novembre 1918  
 

 

Retour sur la cérémonie de commémoration du 11 Novembre et la remise 
du diplôme de la médaille du travail. Un grand merci aux écoliers, leurs 
parents et l'équipe enseignante d'avoir été présents pour cette cérémo‐ 
nie. Merci également aux Cauroisiens d'avoir répondu présents. 

 
 

 

  Remise du diplôme de la médaille du travail  

Benoit Dhordain a remis à Sylvie Cavro un diplôme de la médaille 
du travail avant le traditionnel vin d'honneur. 



 
Un succès pour ce rendez- vous attendu depuis 
2019 qui remplit de joie petits et grands. 

 

Les CM2 sont arrivés les premiers à la salle des fêtes pour faire cuire les crêpes. Chacun, épaulé d'un 
adulte s'est installé à son stand crêpes et a ainsi suivi les conseils avisés des seniors pour les préparer. 
Puis les autres écoliers costumés les ont rejoint afin de partager tous ensemble la dégustation de crêpes: 
crêpes au chocolat, à la confiture de fraises, d'abricots, de fruits rouges, crêpes au sucre, au sucre glace, 
et à la chantilly. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Puis les enfants se sont défoulés dans la salle avec ballons et confettis après la traditionnelle photo de 
groupe sous les canons à confettis. 

Merci à tous, parents grands- parents, amis, Cauroisiens d'être venus partager ce magnifique après- midi ! 
On remet ça l'année prochaine! 

6ème Rencontre 
intergénérationnelle 

 
Mardi 14 mars 

2023 



déchetteries! 

Après l'accueil café, pâté et viennoiseries offert, les équipes 
se sont réparties en secteurs. 

 

Force est de constater que nous nous heurtons à l'incivisme 
de certains qui n'ont aucun état d'âme à jeter dans la nature 
leurs déchets mais aussi les déchets émanant de travaux de 

 CAUROIR PROPRE, le 18 mars construction ou rénovation… alors qu’il y a pourtant des 

 

Une récolte malheureusement fructueuse pour les 
quelques cauroisiens, les enfants et chasseurs ayant 
participé à l'opération Hauts de France propres. 

 
 

 

 

« C’est triste de voir tout ce que peuvent jeter les 
gens par la fenêtre de leur voiture » : la phrase 
revient souvent chez les acteurs du ramassage. 
Beaucoup de canettes en verre et en métal, des 
sacs-poubelles pleins jetés retrouvés dans les 
fossés! 

 
 

Merci à tous pour votre implication pour notre village 
et votre énergie! 

À nous tous de respecter ces efforts ! 



 

 
 

C'est un superbe concert que nous a 
joué l'Harmonie municipale de Lieu 
Saint Amand ce samedi 25 mars 
2023, à l'initiative de Setta Chabanois 
et impulsée par le Comité des Fêtes. 

 

 

L'Harmonie de Lieu Saint Amand 

L'entrée était gratuite mais une participation libre a été demandée afin de pou‐ 
voir financer divers petits travaux d'embellissement et fleurissement de l'église. 
Une jolie somme a été récoltée. Merci aux donateurs qui ont joué le jeu et aussi à 
ceux qui n'ont pu se déplacer mais ont transmis leur don et également à l'Harmo‐ 
nie qui a fait un don de 150€. 

 

Les spectateurs ayant fait le déplacement sont sortis ravis de ce bon moment passé à écouter l'orchestre et aussi 
la chanteuse Magali. Chacun a profité comme il se doit des mélodies et a su apprécier à leur juste valeur la qua‐ 
rantaine de musiciens ayant pris place dans l'église. 

 

25 mars 2023 

Concert à l’église 



 

Dimanche 2 

avril 2023 

Repas de printemps des aînés 
 
 

Une cinquantaine de convives a été accueillie par Benoit Dhordain et son équipe 
municipale et c'est toujours avec plaisir que ce repas offert par la municipalité permet à nos aînés de se 
retrouver pour ce grand moment de convivialité. Des aînés jeunes et moins jeunes, tout juste grands-parents 
ou à la retraite. Monsieur le Maire a remercié les convives de leur présence et a eu une pensée pour ceux qui 
nous ont quittés ou n'ont pu venir pour raisons de santé. 

  
 

 
 

Setta Chabanois, Claude Lebas (qui nous a malheureuse‐ 
ment quitté en fin de cette année) et Simone Lévêque 
nous ont régalés de chants comme il était coutume de 
le faire il y a encore quelques années puis ce fut le mo‐ 
ment de mettre à l'honneur deux personnes: Nos 
doyens du repas étaient cette année Renée Pertriaux et 
Claude Lebas. Ils ont été félicités et applaudis chaleu‐ 
reusement par l'assemblée. 

 

 

Merci à tous nos aînés pour leur en‐ 
train et leurs sourires et aux élus qui 
ont préparé cette journée, participé à 
la décoration des tables ainsi qu'au 
service dans la joie et la bonne hu‐ 
meur, sous la houlette de Marie 
Lesnes, notre adjointe aux fêtes. 



 

  Parcours du cœur le samedi 8 avril  

Bouger tous ensemble une fois dans l’année 

pour se donner envie de le faire chaque jour! 

30 minutes d’activité physique par jour suffisent. 

60 minutes pour les enfants. 

 
 
 
 
 
 
 

Cette année encore la municipalité a organisé une 
marche en partenariat avec la Fédération Française de 
Cardiologie (FFC) pour l'opération "Les parcours du 
cœur". Ouverte à petits et grands cette marche a pour 
objectif la lutte contre les maladies cardiovasculaires. 

 

L'accueil des marcheurs s'est déroulé dès 9h45 à la salle des fêtes autour d'un café offert puis ils se sont 
élancés pour une marche champêtre. 

 
 

 

 

Au retour, une collation attendait le groupe et chacun était heureux d'avoir pris l'air et profité 
des rayons du soleil tout en bavardant avec amis et voisins. 



 
 

La municipalité de Cauroir a organisé, ce lundi en fin de 
matinée, une chasse à l’œuf pour les enfants de la 
commune sur la place. Une trentaine d’enfants est venue 
afin de récolter les œufs de Pâques dispersés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après la chasse, les enfants ont profité d'un 
moment de convivialité et sont repartis avec leur véritable butin en chocolat ! 

Lundi 10 avril 2023 

200 œufs disséminés sur la place et des 
d’enfants et leurs parents prêts à relever 
le défi de la chasse. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comme à son habitude, le Comité des fêtes a proposé un 
stand de restauration et rafraîchissements. 

 

Une cinquantaine d'exposants et un temps clément pour cette édition 2023. 

 
Une cinquantaine d'exposants s’est retrouvée 
ce dimanche 21 mai 2023, les premiers dès 
5h45 du matin, pour vendre bibelots, objets an‐ 
ciens, vêtements et tout autre objet dont ils 
voulaient se séparer. 

 

Toute la journée, les visiteurs ont afflué à la re‐ 
cherche de la bonne affaire ou juste pour profi‐ 
ter du beau temps, après des jours de fraîcheur. 

 

 

Samedi 21 mai 2023 



 

 
 

Sous une trentaine de degrés les 
marcheurs ont répondu présent à 
l'invitation du Comité des fêtes ce 
samedi 10 juin 2023. 

 

A pied ou à vélo, tout petits, petits, grands et seniors se 
sont retrouvés pour une balade champêtre conviviale . 

 
 
 

 

 
 

Des marcheurs courageux sous 
un soleil de plomb. 

 
 
 
 
 

 
La petite halte "ravitaillement" en boissons 
fraîches a été fort appréciée tout comme le 
barbecue qui a suivi à la salle des fêtes. 

 

 
 

De quoi mettre en appétit... 

Samedi 10 juin 2023 

Marche et repas de la 

Saint Barnabé 



 

 

Comme à l'accoutumée, le Comité 
des Fêtes de Cauroir a organisé le 

repas du 14 juillet sur la place. 

 
 
 
 

 
Le traditionnel méchoui 

 

 
 
 

Malgré les vacances et un 14 juillet tombant à 
l'entame d'un week-end, plus de 80 personnes 
se sont retrouvées pour le repas du 14 juillet. 

 
 

 

 

 
 

Bruno Lefebvre M. le Maire de Ca‐ 

gnoncles, Jean-Nestor Lesnes le Président 

du Comité des fêtes et, son épouse Marie 

Lesnes, adjointe aux fêtes et cérémonies. 

 
Christine Bury, petite fille de Léon et Nicole 

Plouquet, gagnante du traditionnel jeu du 

colis animé par François. 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Merci aux membres du Comité des fêtes ! 

Jean-Fred Foveau est le 

vainqueur de cette édition 

2023 !!! 

 
 

On chante... 
 
 
 
 
 
 

… et on danse ! 

 
 
 

 
Tournoi de billon 



  Rencontre avec le Ministre de l’agriculture  
 

Ce dimanche 10 septembre, Monsieur le Maire, Benoit 
Dhordain et son adjoint François-Xavier Maurage sont partis 
à la rencontre de Marc Fesneau, Ministre de l'agriculture, en 
présence entre autres du Préfet du Nord , G-F Leclerc, Guy 
Bricout, Député du Nord, en visite aux Terres de Jim. 

 

Les 8, 9 et 10 septembre, à Cambrai (et un peu sur Cau‐ 
roir ;-)) s’est tenue la 9ème édition des Terres de Jim. 
Pendant trois jours, 150 exposants, sur 50 hectares, ont 
mis en lumière le territoire, le terroir et le savoir-faire 
des Hauts-de-France. 

 
 
 

 

Ci-dessous quelques photos prises par 

drone de l’événement Terres de Jim, de 

Thomas Crepin, Cauroisien, que nous 

remercions de nous avoir transmises. 

 

 
 

 

Course de moissonneuses-batteuses 

 
 
 
 

 
Nos élèves de l’école Yvonne Pagniez ont aussi participé à l’événement. 

 

Le labyrinthe 

 

site web : www.droneandpix.fr facebook : @droneandpix 

http://www.droneandpix.fr/


LE DISPOSITIF « VOISINS VIGILANTS » 

 
 

   Réunion de participation citoyenne  
 

Le Maire Benoit Dhordain a accueilli les habitants puis l'adjudant-chef Grattepanche a animé avec 
François - Xavier Maurage, adjoint et référent voisins vigilants, la réunion. 

La démarche de participation citoyenne consiste à sensibiliser la population d'une 
commune en les associant à la protection de leur habitat. Mis en place dans les 
secteurs touchés par des cambriolages et des incivilités, ce dispositif encourage 
les résidents à adopter une attitude vigilante et solidaire ainsi qu'à informer les 
forces de l'ordre de tout fait particulier. Ce dispositif complète les autres actions 
de prévention de la délinquance susceptibles d'être conduites au sein de la com‐ 
mune comme par exemple "voisins vigilants" ou l'opération tranquillité vacances. 

 
 
 
 
 
 
 

FX Maurage et l’adjudant-chef Grattepanche 
 

Le site www.voisinsvigilants.org est toujours d’actualité sur notre 

commune et il est très actif. N’hésitez pas à vous inscrire en rentrant 

simplement votre adresse mail puis postale. 

 
www.voisinsvigilants.org 

Notons que la veille de la réunion, la vigilance d’une habitante, Isabelle Dhordain, 
pour ne pas la citer, a permis de retrouver le suspect d'une tentative de cambrio‐ 
lage chez une personne âgée. Cette voisine, référente du dispositif voisins vigi‐ 
lants a noté la plaque d'un véhicule suspect et la description du malfaiteur. Ses in‐ 
formations ont permis aux gendarmes d'appréhender et de présenter le cambrio‐ 
leur à la justice. 

 

 
 

L’appli voisinsvigilants a fait égale‐ 

ment peau neuve. Désormais, vous 

consultez le fil d’actualités et une 

carte interactive. 

Voisins vigilants peut être consulté sur le web et via l’application 

mobile : elle permet instantanément d’envoyer une alerte et de 

consulter les dernières infos (anciennement « la gazette »). 

N’attendez plus, téléchargez-la et inscrivez-vous ! 

Renseignements auprès de FX Maurage ou en mairie. 

 

Jeudi 28 septembre 2023 

http://www.voisinsvigilants.org/
http://www.voisinsvigilants.org/


 
 

La soirée s’est déroulée dans 
une très bonne ambiance. 

 
 

Une soixantaine de personnes se sont retrouvées dans une ambiance sympathique et chaleureuse pour venir 
déguster le cru 2023. Le repas a débuté vers 20h pour se terminer aux alentours de minuit. Le menu compre‐ 
nait des assiettes de charcuterie, de fromages, de la tarte et du café. Le comité des fêtes a offert un apéritif à 
chacun des convives. 

 

 

 

 

 

Samedi 18 novembre 2023 

Comme chaque année, le Comité des fêtes a organisé une agréable soirée 
Beaujolais nouveau à la salle des fêtes. 

Soirée Beaujolais nouveau 



Le goûter se déroule dans 
la bonne humeur, la 
franche rigolade et chacun 
aime à revoir untel ou une‐ 
telle et raconter ses anec‐ 
dotes. 

 

C'est un groupe qui aime à se retrouver tous les ans en fin d'année pour pouvoir deviser et refaire le monde. 

 

 
 

 

Cette année, ils étaient une cinquantaine et parmi eux de nouveaux venus... car non, ce 
n'est pas un truc de vieux ! 

 
 
 

 

Le matin, l'équipe municipale a distribué les 
colis de Noël à ceux qui n'étaient pas pré‐ 
sents au goûter et les convives sont repar‐ 
tis avec leur colis sous le bras après un bon 
après-midi de passé. 

L’équipe municipale 

Samedi 2 décembre 2023 

Les plus de 60 ans 
de la commune 
ont participé au 
goûter de Noël 
organisé par la 
municipalité. 



 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour la 3e année, le club a orga- 

nisé son « troc » de plants de 

fleurs, fruits et légumes le di- 

manche 11 juin. 

Ce  fut  aussi  un  temps 

d’échanges   d'idées   et   de 

plantes : plants de tomates, me- 

lons, courges diverses, fraises, 

boutures  de   plantes   et   de 

fleurs .... Chacun a pu  repartir 

avec de nouvelles espèces ! 

 

  OCTOBRE ROSE  

Octobre Rose, c'est la campagne annuelle de communication destinée à sensibiliser les 
femmes au dépistage du cancer du sein et à collecter des fonds pour la recherche. 

Comme l'an dernier, le club a proposé aux habitants une marche 

solidaire ce dimanche 15 octobre 2023. 

Un parcours de 8.5 km proposé de Cauroir jusqu'au stade Cra- 

bos de Cambrai, stade de rugby de la cité Martin Martine le long 

de la coulée verte. 

Merci aux chasseurs d’avoir contribué aux dons. 

Le club a récolté près de 70€ reversés au centre Oscar Lambret 
de Lille. 

Le club Saveurs et senteurs de Cauroir 



Pour tout renseignement, joindre Le Président Franck SOYEZ au 06.62.55.22.06. 

 

 

La société de chasse de Cauroir compte 35 chasseurs pour un territoire 
de 450 hectares. 

Elle a toujours 2 piégeurs dont 1 garde assermenté. Notons l'agrainage 
de novembre à avril, le maintien de bandes de maïs et les patrouilles 
nocturnes de surveillances des éventuels braconniers ... sont toujours 
d'actualité. 

Durant cet été, le gibier et la faune sauvage en général, ont encore souffert de la météo . Ainsi, l’installation 
d’abreuvoirs supplémentaires sur le territoire a été nécessaire cette année. En raison des prévisions tar‐ 
dives des campagnes betteraves, pommes de terre et maïs, une demande de modulation des dates de 
chasse a été nécessaire. Dernier jour, le 05/11. 

Pour le «lièvre» : l’affluence reste correcte sur notre territoire. - Pour la «perdrix» : 
année moyenne. Tir durant les 2 premiers dimanches. Pour le «faisan» : suite à nos 

efforts précédents et un prélèvement 
faible (uniquement 2 coqs par chas‐ 
seur), son implantation sur notre ter‐ 
ritoire est nette. C’est une réussite. 
Pour le «lapin de garenne» : le furetage commence courant 
novembre et ainsi 1 dimanche sur 2, jusque janvier 2024. 

A noter qu’au printemps, plusieurs chasseurs de la société 
de chasse, se sont joints, une nouvelle fois, à la municipalité 
et autres volontaires, pour l’opération « village propre », 
avec notamment, le secteur campagne. 

 
Précisons que suite à des dégâts de cultures, causés par les lièvres, une demande de 
bagues supplémentaires a été nécessaire. Signalons aussi, la réapparition de certaines 
maladies du lièvre (Tularémie, EBHS …), depuis peu, dans certaines régions dont le 
Nord. Etant transmissibles à l’homme, les autorités conseillent vivement d’utiliser des 
gants pour toute manipulation de cadavres de lièvres. 

Franck Soyez, Président de la société de Chasse de Cauroir 

 
Le dimanche 03 sept. au petit bois, route de Cagnoncles   à CAUROIR ; 
la société de chasse a organisé, comme l’an dernier, un « bar/ repas 
barbecue » champêtre et musical . Les 60 participants ont apprécié la 
convivialité et l’ambiance de cette manifestation, avec une superbe 
météo ensoleillée. Merci à M. le Maire et certains (aînés) conseillers 
et d’autres volontaires ... pour l’aide apportée à l’organisation. 

 
 
 

La société de chasse de Cauroir 



   LE CLUB DE GYM « CAUROIR EN FORME »  
 

 

Tous les lundis, à la salle des fêtes de Cauroir, venez nous retrouver de 19h à 20h, pratiquer des 
assouplissements, des mouvements, de la musculation et de la coordination. Le tout dans une ambiance 
conviviale sous la houlette de Micheline, diplômée de la fédération adultes de gymnastique. 

Cette année, notre club compte une quinzaine d’adhérents. La salle est spacieuse et permet la distanciation. 

Les activités sont rythmées et variées et surtout accessibles à tous. 

N’hésitez pas à venir pour un essai gratuit. 

Pour toute demande, veuillez contacter Corinne Leclercq : 03 27 799 799/ 07 81 67 22 33 
 

Pratique du step le 1er lundi du mois 

 
 

 
Le club de gym "Cauroir en forme" a or‐ 
ganisé tous les mercredis une balade à 
travers nos campagnes pour une durée 
d'environ 1 heure ouverte à tous . La re‐ 
prise est prévue en mars 2024 après la 
pause hivernale. 

 



Les Membres du Bureau 

Venez nous rejoindre, le javelot se 

joue dans un très bon esprit de 

convivialité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Javelot Tir sur cible est une discipline sportive reconnue par le Ministère 

de la Jeunesse et des Sports. C'est un jeu d'adresse qui demande beaucoup 

de concentration, de calme et de contrôle total du geste au moment du 

lancer. Il est donc parfaitement adapté à tout public. Dès 8 ans, il est possible 

de jouer, dès lors que l'enfant est capable de lancer les javelots dans la cible 

placée à une distance de 8m du plancher. 

 
 

 
Palmarès de la saison : 
3 de nos membres, Laurent, Jordan et Patrice ont participé au championnat 
du Nord et Laurent a terminé champion en individuel des 4ème division et 
Patrice 3ème en individuel des 3ème div. Ensuite, Patrice avec Johan ont 
terminé champion en doublette des 3ème division et Laurent et Jordan 3ème 
des 3èmedivision. 

 
 
 

Patrice Huret 

Président 
 
 
 
 
 
 

J-B Lévèque 

Trésorier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Daniel Boidin 

Vice-Président 
 

 

Marie-Christine 

Cartigny 

Trésorière Adj. 

 
 
 

Ghislaine Huret 

Secrétaire 
 

 

Jérémy Cartigny 
Secrétaire 

Adjoint 

 

Activités réalisées : 
- des démonstrations et des initiations à Marquette en Ostrevant avec le 
club de Judo ainsi qu’à Raillencourt Saint Olle lors de la journée pour Oc‐ 
tobre Rose avec le club de Pétanque. 
- des rencontres avec le club de Saint-Aubert 

 

Les entraînements ont lieu à la 
salle des fêtes le vendredi et le 
samedi soir de 18h30 à 22h. 

SAISON 2023 

Javelot Club Cauroir 

Renseignements au 06.17.41.23.69 : P. Hurez, Président 
ou au 07.77.80.94.53 : D. Boidin, Vice-Président 



  
Des activités, des sorties, des soirées, du sport, des ateliers, de la prévention 

 

Vous ne connaissez pas le 
Centre Social AJR? 

 
Pour les familles, enfants, adolescents et 

adultes sur 19 communes du Cambrésis. 

Sorties, activités sportives, cuisine, bien- 

être,   ateliers   numériques   et   créatifs, 

soirées d’informations sur diverses 

thématiques. 
 
 
 
 
 

LE RURAJEUN’S 
11/17 ANS 

Sur Cauroir, l’accueil est ouvert le 
jeudi. 

De 18h00 à 20h00. 

Il faut être au collège ou au lycée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Rejoignez nous sur    

   ou sur Facebook : 
@AJRCentreSocial 

Navette de 

ramassage 
 

 

 

LE CENTRE SOCIAL C’EST AUSSI UNE MICRO CRECHE 
A NIERGNIES « LA CABANE DE SERAPHIN » 

Audrey 07 69 58 75 12 
 

CENTRE SOCIAL ANIMATION JEUNESSE RURALE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATELIERS AVEC LES NOUNOUS 



 
 

 
 

L’association 

AJR a été bien 

présente sur le 

site de Cauroir 

et a proposé de 

multiples activi‐ 

tés, des sorties, 

du sport. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vacances d’été 2023 du Rurajeun’s de l’AJR ! 

Rejoignez nous sur ou 03 27 70 18 12 ou 

n.leduc@asso-ajr.fr ou sur Facebook : @AJRCentreSocial 

mailto:n.leduc@asso-ajr.fr


  LES TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS EN 2023  

Ce sont cinquante habitations qui 

ont été concernées par des tra‐ 

vaux rue Lafayette cette année. 

Estimés à 410 000 €, ces travaux 

ont été financés par le SIDEN-SIAN et ses régies. La 

route a été barrée pendant toute la durée des travaux. 

L’objectif, étudié en mairie par le SIDEN-SIAD et le 

Maire, Benoit Dhordain, a été de réduire les dysfonc‐ 

tionnements mais aussi de renforcer la sécurité incen‐ 

die de la commune. 

 

 

 

Le camion vieillissant du service technique a été 

remplacé. 

Travaux à l’église : un audit a été missionné 

auprès du cabinet PADE afin de poursuivre la 

mise en sécurité et la réfection de certaines 

parties de notre église. 

 

Travaux de chaussées : en finition des travaux de réfection de la chaussée rue de l’église et 
rue de la Fourbonnière, les trottoirs ont été réalisés en béton désactivé en début d’année 
2023. 

  

L’éclairage public sur la place Camille Bache‐ 

let était un point noir qu’il fallait traiter. 

La meilleure solution a, finalement, été d’ins‐ 

taller une gamelle à Led, sur un poteau exis‐ 

tant, en bas de la place et de 2 phares à dé‐ 

tection sur le sas de la salle des fêtes. 



 
 
 
 
 
 

 
Les chiffres : 

  DONNEES BUDGETAIRES 2022  

 
 
 
 
 

 

L’année 2022 a permis, à nouveau, un dégagement bud‐ 

gétaire excédentaire de 75759€ en budget de fonction‐ 

nement, ce qui constitue l’épargne brute de la commune. 

Au 31 décembre 2022, les fonds communaux s’établis‐ 

saient à 577769€. Cette somme comprenait, en partie, 

des avances sur subventions concernant le projet de can‐ 

tine/garderie pour l’école (ex : ADVB (Aide départemen‐ 

tale villages et bourgs) à hauteur de 54000€). Mais égale‐ 

ment le retour des subventions pour la rénovation du 

local communal de l’AJR (45000€ de la CAF) et de la sub‐ 

vention ADVB voirie et trottoirs pour la réfection de la 

rue de l’église. 

Les fonds communaux étant très sains, il n’a pas été né‐ 

cessaire d’avoir recours à un nouvel emprunt. Cela per‐ 

met la poursuite du désendettement de la commune : 

396€/ hab contre 539€/hab l’an dernier. 

Les principales dépenses d’investissement 2022 correspondent à la rénovation du local AJR avec la création du 

hall d’accueil (env 145000€ subventionnés à hauteur de 80%), la poursuite des études de faisabilité du projet de 

l’école (prestations intellectuelles) et quelques travaux de sécurisation à l’église. 

 
 

 

En 2023, l’Etat a décidé unilatéralement d’augmenter les bases d’impôts locaux de 7,1%, après avoir déjà agi de 

même en 2022 par une majoration de 3.5% ce qui constitue une hausse de 10,74% en deux ans sur la fiscalité 

locale. 

M. le Maire nous en a informé dès le conseil municipal suivant cette annonce et il a proposé, non pas un nou‐ 

veau maintien des taux, mais une BAISSE de nos taxes locales. Cette proposition, aussi rare qu’audacieuse, allait 

dans l’intérêt des Cauroisiens en ces temps d’inflation exacerbée pour « limiter » la hausse qu’ils allaient subir. 

Une baisse de 5% a donc été votée à l’unanimité et nous nous félicitons de cette décision prise pour le bien de 

nos concitoyens sans qu’elle puisse impacter, de manière importante, notre équilibre budgétaire. 

 Résultat à la clô‐ 

ture de l’exercice 

précédent 

 

Solde d’exécution 

2022 

Résultat à la clô‐ 

ture au 

31/12/2022 

INVESTISSEMENT 26 518 € - 56 960 € - 30 442 € 

FONCTIONNEMENT 532 452 € 75 759 € 608 211 € 

TOTAL 558 970 € 18 799 € 577 769 € 

 

  
Fonctionnement 

Investisse‐ 
ment 

Recettes 380 679 € 173 967 € 

Dépenses 304 920 € 230 927 € 

Solde d'exécution 75 759 € -56 960 € 

 



Vous souhaitez inscrire 
votre enfant ? 

Madame Labarthe, 
Directrice, vous accueille 

au 03.27.78.65.65 et 
peut vous proposer un 

rendez-vous 
et une visite de l’école. 

 
 

Enseignements particuliers 

La natation 

L’équipe enseignante 

Pour les enfants du primaire (CP au CM2) du 8 décembre 2023 au 23 février 2024 aux Ondines. 
L’anglais 

Pour la 2ème année, la méthode interactive Ponytail est proposée aux élèves grâce aux tableaux numériques. 
Les devoirs sont disponibles sur l’ENT One (espace numérique qui crée un pont entre l'école et la maison). 
Le sport 
Pour les Maternelles : motricité et de coordination (courses, équilibre, sauts, lancers, lutte, coopération, 
danses…). Pour les CP/CE1/CE2 : activités de motricité, de coordination et d’orientation. 
Les élèves de CM1 et CM2 pratiquent l’athlétisme (course longue) et la randonnée pédestre avec en fil rouge les 

Jeux Olympiques. 

 

 

Annick Sergent Kelly Denis Hélène Sorlin Elodie Vandenbogaert 

Pas d’augmentation des tarifs pour 
Kelly Denis, Hélène Sorlin et Annick Sergent s’occupent 
des enfants sur la pause méridienne : repas et 
animations. Annick Sergent partant en retraite, elle est 
remplacée par Mme Vanderbogaert. 
L’accueil le matin se fait dès 7h35 et le soir jusque 18h30. 
Il y a deux services de restauration. 

les familles malgré une hausse du 
prix du repas (3,69€ hors pain et 

boisson à compter de septembre 2023) de notre 
prestataire Sobrie dans le respect de la loi Egalim 2. 
Les familles paient toujours entre 2€ et 3,50€ selon 
le quotient familial. 

Tarifs: 3 tarifs de restauration appliqués en fonction du Quotient Familial 
QF ≤ 700 = 2 € 701 ≤ QF ≤ 1000 = 2,75 € QF ≥ 1001 = 3,50 € 

ALSH : paiement par 1/2 heure (tarif horaire en fonction du Quotient Familial): 

QF ≤ 700 = 0,5 €/h. 701 ≤ QF ≤ 1000 = 1 €/h. QF ≥ 1001 = 1,5 €/h. 

Les parents reçoivent 

une facture mensuelle à 

régler au Trésor Public. 

 

 L’école Yvonne Pagniez 

L’instruction est 
obligatoire à partir 

de 3 ans. 
 

Composition des classes 
Classe des CM1/CM2 (Mme Labarthe) : 
19 élèves. 
(10 CM1, 9 CM2) 
Classe des CP/CE1/CE2 
13 élèves. 

(Mme Petit) : 

(6 CP, 1 CE1, 6 CE2) 
Classe des Maternelles (M. Guinet) : 15 élèves. 
(7 TPS, 1 PS, 4 MS, 3 GS) 

Soit un total de 47 élèves. 

Delphine 

Petit 

Damien 

Guinet 

Catherine 

Labarthe 

Marine 

Acurcio Mata 

AESH 

Horaires de l’école : lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Matin : 8 h 45 - 11 h 45 (accueil à 8h35). 
Après-midi : 13 h 45 - 16 h 45 (accueil à 13h35). 



Lors de la fête de fin d’année scolaire, la municipalité a offert aux enfants leur prix de fin d'année et les CM2 
se sont vu offrir pour leur entrée au collège un porte-clé à l'effigie de l'école, un livre de sciences, "les 
Fables" de La Fontaine, une clé USB et une calculatrice collège. 

Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) 

Les APC sont consacrées à l’aide aux élèves en difficultés passagères. A raison de ¾ d’heure supplémentaire le 
lundi et le jeudi de 13h à 13h45 pour des petits groupes pendant une période d’environ 6 semaines. 

Coopérative scolaire 
En ce début d’année scolaire 2023/2024, elle dégage un excédent de 2867 €. Le bénéfice du marché aux fleurs 
d’automne a été de 136,35 €. 
Merci à tous pour votre participation. 

Le bénéfice de ces manifestations permet de financer des sorties telles que le cinéma, les spectacles, les voyages 
de fin d’année et d’acheter du matériel pédagogique et ludique. 

Les représentants des parents d’élèves 
Sur les 62 électeurs, on note une participation de 41 parents soit 66,13 % de participation. 
Titulaires : Emilie Delfolie, Hélène Lesnes et Marina Crépin. 
Suppléantes : Gwenaëlle Parent , Emilie Boutanach, Nabila Hodin. 

Espace Numérique de Travail (ENT) 
L’équipe enseignante est désormais formée et aguerrie à ce nouvel outil numérique pour communiquer avec les 
parents et les élèves où sont notés les devoirs ainsi que les informations liées à la vie scolaire et de nombreuses 
autres applications comme la consultation du cahier de vie pour les maternelles. 

 

 

L’équipe éducative de l’école entourée par Monsieur le Maire et Blandine Corbier: de gauche à droite 
Delphine Petit, Damien Guinet, Catherine Labarthe, Annick Sergent, Kelly Denis et Hélène Sorlin 

 

De gauche à droite: Octave, Constant, Tom, Tymélia, Amélie, Chloé, Arthur et Simon 
 

Les CM2 - année scolaire 2022/2023 



 

Les élèves de l'école Yvonne Pagniez ont à nouveau participé à l'opération Hauts de France propres 
le vendredi 17 mars. 

  Chaque classe accompagnée de son professeur des 
écoles est allée à l'assaut des détritus dans son secteur 
attitré : Le city stade, les rues du village, les chemins 
communaux. 

 

Chacun a mis du cœur à l'ouvrage et force est de 
constater que les sacs se sont malheureusement bien 
remplis... 

 

Merci aux enfants, aux professeurs et personnel de 
l'école et aux parents d'avoir fait le déplacement 

 
Bravo pour leur mobilisation et leur implication dans 
la préservation de leur environnement ! 

Vendredi 17 mars 2023 



Les diplômés ! 

 Les sorties sportives et USEP   

Ça roule roule à l'école de Cauroir ! 
Les élèves de CM1 et CM2 de l’école Yvonne Pagniez 
jusqu'à Cambrai ! 

 

L’État a lancé, en 2019, un programme d’apprentis‐ 
sage du vélo, le Savoir rouler à vélo (SRAV), pour que 
les enfants apprennent à utiliser le vélo dans leurs 
déplacements quotidiens. Ce programme permet, 
aux enfants de 6 à 11 ans, de suivre une formation 
encadrée, d’environ   10   heures,   réparties   en 
trois étapes : savoir pédaler, savoir circuler, et savoir 
rouler à vélo en autonomie sur la voie publique. Le 
programme « Savoir Rouler à Vélo » permet aux en‐ 
fants de bénéficier des apprentissages nécessaires à 
une réelle autonomie à vélo dont l' objectif est que 
chaque jeune entrant au collège ait son attestation 
SRAV. 

 
C’est donc en adéquation avec ce programme que la municipalité de Cauroir a pris en 
charge la moitié de la dépense afférente à ce projet. Le complément a été pris en 
charge par l’Etat grâce au dispositif Génération Vélo. 

 

Les élèves de CM1 et CM2 ont approfondi leurs connaissances du Code de la route et 
ils les ont mises en application en circulant sur les routes entre Cauroir et Cambrai, en 
empruntant ronds-points, routes départementales, équipés de casques et de cha‐ 
subles afin que cette sortie se déroule dans de parfaites conditions de sécurité. 

 

Ils ont parcouru la Coulée verte, le jardin 
public de Cambrai jusqu'à atteindre la 
grand- place de Cambrai et l'Hôtel de 
ville pour une sortie de 2h30. 

 

Un joli périple de 18 kilomètres aller- retour qui s'est fait dans la 
joie et la bonne humeur encadré par Jocelyn Vasseur, moniteur 
agréé, leur professeure Mme Labarthe et Blandine Corbier, adjointe 
à l'école, à la jeunesse et au sport. 

 

 

Vendredi 12 mai 2023 

Les élèves des classes de M. Guinet et de 
Mme Labarthe ont validé le SRAV 



 

Mardi 16 mai 2023 
 
 

Comme chaque année, les élèves de 
l'école Yvonne Pagniez ont marché à l'occasion 
du Parcours du cœur scolaire. 

Tous les enfants, de la maternelle au CM2 ont participé au 

« Parcours du Cœur », opération de prévention santé proposée 

partout en France par la Fédération française de cardiologie. 

Ils ont fait une marche sous le soleil, encadrés de leurs 
professeurs, du personnel scolaire et de parents d'élèves 
venus pour l'occasion. Les plus petits ont parcouru coura‐ 
geusement 5 km et les plus grands, 6, 5 km. 

 
 
 
 
 
 
 

Nul doute que la nuit a été bonne pour chacun ! 



Que la fête fût belle! 

 
 

 

La journée s'est poursuivie avec un repas et une kermesse 
avec des jeux sur le thème de Fort Boyard. 
Un grand merci aux équipes pédagogiques, aux parents 
d'élèves et à tous les bénévoles ! 

 

Des vidéos à retrouver sur Facebook « Ici c’est Cauroir ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des sourires, de l'amour, des couleurs pour 
cette jolie fête pleine d’émotion avec des 
fresques magnifiques et surtout des enfants et 
des enseignants tellement enthousiastes! 

Fête de l’école Yvonne Pagniez - 25 Juin 



 

Vendredi 15 septembre 2023 

Opération World clean up en 
collaboration avec Auchan 

 

Le Vendredi 15 septembre à 14h les écoliers d' Yvonne Pagniez ont participé 
à l'opération World clean up en collaboration avec Auchan. 

A l’instar des Hauts de France propres, ce geste éco responsable consiste à ramas‐ 
ser les déchets, c'est un moment à partager en famille ou entre amis. Une fois de 
plus, nos écoliers ont été sensibilisés et ont participé à cette opération. 

 

Le plus petits sont allés au city-stade et les plus grands ont sillonné les chemins 
communaux. 

 

Un pot de l'amitié et un goûter ont été offerts pour clôturer cet évènement. 
 

Bravo aux enfants et aux accompagnateurs et merci à Auchan pour cette sensibili‐ 
sation auprès de nos plus jeunes concitoyens. 



 

 Sortie sportive ELA école Yvonne Pagniez  
 

 

Une manifestation géante de Judo en soutien aux enfants malades. 
 

Nos écoliers ont donc pu profiter de l'initiation ce vendredi, l'occasion pour certains 

d'enfiler leur kimono. 

 
Cerise sur le gâteau, l’emblématique mascotte de le Fédé‐ 

ration Française de Judo, KODOMO (enfant en japonais), 

mi-panda mi-renard est venu animer les cours d’initiation 

sous le regard émerveillé et amusé des enfants. 

 

Des enfants médaillés et ravis ! 
 

 

Vendredi 20 octobre 2023 



 

  Spectacle de Noël 2023  
 

Le mardi 28 novembre, nos écoliers ont suivi avec attention le 
spectacle de Noël vivant dirigé par Bertrand Hien. 

 

Aussi bien acteurs que spectateurs, cette fiction filmée pro‐ 
jetée dans une ambiance de fête et entrecoupée de chan‐ 
sons, de danses, de déguisements et de magie a transporté 
petits et grands dans le monde de l’imaginaire au milieu 
d’un décor de théâtre . 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Merci au Comité des fêtes qui 

a offert ce spectacle ! 



 
 

 
 

Christophe Carlier Fabrice Bruniaux Didier Foulon Annick Sergent 

Plantations, entretien de la salle des fêtes, 

tontes, nettoyage, mises en peinture, 

dépannages divers, les tâches des services 

techniques sont diverses et variées. Tout cela 

est réalisé par Didier, Fabrice et dernièrement 

Christophe qui vient d’arriver et renforce 

l’équipe par ses compétences multiples. Annick 

s’occupe de l’entretien de la mairie tous les 15 

jours et de l’école au quotidien. 
 

SUR VOS TROTTOIRS... 
· Le désherbage 

· le nettoyage des feuilles mortes et détritus 

· le dégagement de la neige ou du verglas 

· l’épandage de sel, de sable ou tout autre produit visant 
à assurer la sécurité du trottoir en hiver. 

· C’EST DE VOTRE RESPONSABILITE 

Il incombe aux habitants de maintenir leur trottoir, leur fossé et caniveau en 
bon état de propreté sur toute la longueur de leur habitation. Merci pour 
votre participation à l’effort collectif et citoyen. 

L’entretien des bâtiments communaux et les services techniques et espaces verts 

Les propriétaires et 
possesseurs       d’animaux, 
en particulier les chiens, 
sont également tenus de 
prendre    toutes    mesures 

propres à éviter une gêne pour le 
voisinage, y compris par l’usage de 
dispositifs dissuadant les animaux de 
faire du bruit de manière répétée et 
intempestive. 

dechetsmenagers@agglo-cambrai.fr 

Dépôt sauvage : si l’infraction 
est constatée, vous risquez une 
amende de 135 €. Après le délai 
de 45 jours, l'amende est de 
375 €. 

 

Si vous ne payez pas l'amende 
forfaitaire ou si vous la contes‐ 
tez, le juge du tribunal de police 

est saisi. Le juge pourra décider d'une amende de 750 € maximum (ou jus‐ 
qu'à 1 500 €, avec confiscation du véhicule, si vous l'avez utilisé pour trans‐ 
porter les déchets). 

mailto:dechetsmenagers@agglo-cambrai.fr


  Développement Durable  
 

D’avril 
à octobre ! 

 
 

La qualité de l'environnement 
sonore joue un rôle essentiel dans 
la qualité du cadre de vie. Au 
quotidien, le respect de certaines 
règles entre voisins   permet 
d'éviter les nuisances et les 
conflits. 

 

Suite à de nombreuses plaintes liées aux bruits de voisinage occasionnés par les travaux avec des appareils à 
moteur, l'arrêté municipal en date du 17 août 2017 vous rappelle les règles applicables en matière de 
nuisances sonores et NOTAMMENT: 

Article 4: Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 
gazon, taille-haies tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies électriques ne peuvent être effectués que : 

· Les jours ouvrables de 8h30 à 19h00 
· Les samedis de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

· Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

À noter que toute infraction constatée peut 
faire l'objet d'une verbalisation par les 

forces de l'ordre. 
 

 
 
 
 

2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déchetterie ou déchèterie ? Les deux orthographes sont acceptées. L’Académie Française a opté pour l’accent grave 

« déchèterie » tandis que l’Union Européenne a choisi « déchetterie » pour ses textes de loi et ses communications. On 

trouve plus souvent le mot avec deux « t » sur internet et ce n’est pas impossible que cela s’impose à l’usage... 

Une campagne de dératisation a eu lieu dans tout le village au printemps 2023. 

Du raticide est aussi mis à disposition des habitants en mairie. 

 

Une benne est mise à disposition des usagers pour l’évacuation 
de leurs déchets verts. 

Tous les 15 jours en semaine paire sur Cauroir le samedi matin. 

Une carte est obligatoire pour l'accès aux déchèteries. 
 

La Communauté d'agglomération de Cambrai met en place le contrôle 
d'accès aux déchetteries de notre territoire à compter du mardi 2 jan‐ 
vier 2024. 
Pour l'obtenir il faut remplir deux conditions: être habitant de l'une des 
55 communes de la CAC et faire la demande sur le site www.agglo- 
cambrai.fr. En quelques clics et en joignant son justificatif de domicile 
de moins de six mois, il est possible de faire la demande de carte d'ac‐ 
cès. 
La carte est exclusivement réservée et ne peut en aucun cas être cédée 
ou prêtée à d'autres personnes que celles de 
votre foyer. 
- Chaque gardien se réserve le droit de de‐ 
mander un document d'identité. 
Cette carte est gratuite, son échange est gra‐ 
tuit mais un duplicata sera facturé 10 € par 
demande. 



 
 

 

  Tri à la source des biodéchets  
 
 

 

En collecte individuelle ou en apport dans des bornes spécialisées... À partir du 01 janvier 2024, les ménages 

comme les professionnels auront l'obligation de trier les déchets alimentaires et les déchets verts de jardin 

afin qu'ils soient valorisés. Cela fait partie de la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circu‐ 

laire. 

Un tiers du contenu des poubelles ménagères des français est constitué de déchets alimentaires soit 83 kg de 
déchets résiduels par habitant/an. 
Un fonds vert mis en place par l'État est destiné à accompagner la mise en place de solutions de tri des déchets 
au sein des collectivités. 

 
Cette obligation signifie la mise en place de collectes régulières pour éviter de stocker longtemps chez soi les 
déchets alimentaires. Votre collectivité doit vous informer des modalités de mise en œuvre de la collecte de tri. 

 
Le tri et la valorisation seront mis en place progressivement au sein des communes et de différentes ma‐ 
nières : 
- la collecte séparée, en porte-à-porte, avec un bac supplémentaire au couvercle le plus souvent marron, ra‐ 
massé séparément par des camions-bennes dédiés, comme les autres poubelles de tri. 
- La collecte via un point d'apport volontaire : à Cauroir, une benne « déchets verts » est mise à disposition 
tous les samedis semaine paire d’avril à octobre sur 
le parking du City-stade. 

 
On appelle « biodéchets » les déchets organiques 
putrescibles. 
Si le compostage n'est pas obligatoire, il faut savoir 
que le processus de compostage réduit par trois les 
volumes des biodéchets. 
Mais il y a aussi le compostage domestique qui est 
une initiative personnelle qui consiste à mettre ses 
déchets de cuisine ou ses restes de repas dans un 
composteur. Contrairement aux idées reçues, il ne 
génère pas d’odeurs mais nécessite quelques règles 

 

 
Vous avez la possibilité de vous lancer dans le compostage de différentes manières : 
A l’aide d'un composteur simple : déchets alimentaires ou « déchets de cuisine et de 
table » : tels que les restes de repas, de préparations (épluchures) ou les produits péri‐ 
més non consommés ou les déchets issus de l’entretien de votre jardin ou « déchets 
verts » : tontes de pelouse, feuilles mortes etc. 

 

Ou à l’aide d’un lombricomposteur : composteur individuel basé sur la 
digestion de déchets alimentaires par des lombrics…Tout un pro‐ 
gramme ! 

NDLR : Article réalisé par Jean-François Bousard, adjoint au Maire 



 

  

 

Composition du Conseil Municipal de Cauroir en 2023: 

Monsieur Benoit DHORDAIN, Maire 
Madame Blandine CORBIER, 1ère adjointe, en charge de l’école, de la culture, de la jeunesse et du sport. 

Monsieur François- Xavier MAURAGE, 2ème adjoint, en charge des finances communales 
Madame Marie LESNES, 3ème adjointe en charge des fêtes et cérémonies 
Madame Emeline BATAILLE, conseillère municipale 
Monsieur David BEAUVOIS, conseiller municipal 
Monsieur Jean-François BOUSARD, conseiller municipal 
Monsieur Guy CAVRO, conseiller municipal 
Monsieur Benoit DELEPLANQUE, conseiller municipal 
Madame Christine LENGLET, conseillère municipale 
Monsieur François MAISON, conseiller municipal 
Monsieur Sylvain MAUFROY, conseiller municipal 
Monsieur Sébastien MONTULET, conseiller municipal 
Madame Maria RIBEIRO, conseillère municipale 

 
 
 
 

De gauche à droite: 

sur l’escalier: 
Sylvain, Marie, 
Benoit Dhordain, 
Blandine, François- 
Xavier 

 

devant: 
Maria, Sébastien, 
Benoît Deleplanque, 
Guy, David, 
Emeline, Christine, 
Jean-François, 
François 

 
 

 

Les services municipaux de la commune de Cauroir: 

Le service administratif en mairie est assuré par Madame Valérie Lheureux Vaillant. 

Monsieur le Maire tient des permanences. Tel : 06.70.10.54.26 ou dhordain.benoit@neuf.fr 

Les services techniques et espaces verts sont assurés par Messieurs Fabrice Bruniaux, 
Christophe Carlier et Didier Foulon. 

Les services sur le temps scolaire et périscolaire sont assurés par Mesdames Kelly Denis, 
Hélène Sorlin et Annick Sergent. 

 
 
 
 
 

Valérie 

L’entretien des bâtiments communaux, excepté la salle des fêtes, est effectué par Madame Annick Sergent. 

Horaires d'ouverture de la mairie mairie.cauroir@wanadoo.fr 

Le lundi de 13h30 à 17h00 5 rue de la mairie - 59400 Cauroir 
Le mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 Tel : 03.27.78.62.16 
Le vendredi de 8h00 à 12h30 

mailto:dhordain.benoit@neuf.fr
mailto:mairie.cauroir@wanadoo.fr


  LA COMMUNICATION SUR LES RESEAUX  

A nouveau un grand merci à Isabelle Dhordain, l’épouse de notre édile qui a décidé de se mettre au service de la 
municipalité en épaulant Benoit et en se consacrant avec dévouement et passion au site www.cauroir.fr, au 
Facebook de la commune et sur la gazette de Voisinsvilants.org. Rappelons que le site a déjà été mis à l’honneur 
dans certains médias car Isabelle ne compte pas son temps ni son énergie pour l’alimenter de manière 
hebdomadaire voire quotidienne d’articles, d’informations et de photos pour le plaisir de tous. 

Un grand nombre d’articles et de photos ont inspiré la rédaction de ce P’tit Cauroisien 2024. Par ailleurs, son œil 
aiguisé et sa qualité orthographique et syntaxique ont permis un ajustement très appréciable et je la remercie 
vivement de m’avoir épaulé dans la confection de ce nouveau numéro du P’tit Cauroisien 2024. FX Maurage 

 

www.cauroir.fr 
 

Cette page permet à chacun d’être informé « en réel » sur les 
actualités du village ou de la vie en général et pour les habitués de 
ce réseau social, elle permet de recevoir les publications presque 
instantanément. 
Photos des manifestations, vidéos en direct, travaux, avis de 
tempête, changement d’horaire, fermeture exceptionnelle de la 
mairie, tout y est. 

 
 
 

La page Facebook de la mairie de Cauroir a fait peau neuve... suite à son piratage. 
 

Retrouvez maintenant vos infos sur la page "Ici c'est Cauroir". Partagez la nouvelle à vos contacts! 
 

  FICHIER MAILING DE CAUROIR  
 

Dans le cadre de la création d'un fichier pour la mairie à des fins de diffusion 
d'informations, vous avez toujours la possibilité de vous inscrire et ainsi recevoir les 
actualités, les évènements plus rapidement. Les communiqués transmis concernent les 
travaux, les alertes météorologiques, les arrêtés municipaux, les alertes "voisins vigilants" 
ou toute autre information qui pourrait s'avérer utile (Cauroir-infos). 

Vous pouvez déposer votre accord en mairie. Voici l’exemple de retour attendu : 

« Bon pour accord pour fichier Mailing de la mairie de Cauroir. Prénom/Nom/adresse/mail/tél » 

Vous pouvez également contacter par mail : fxmaurage@orange.fr ou encore mairie.cauroir@wanadoo.fr 
 

Un autre moyen de communication est d’adhérer à voisinsvigilants.org où vous retrouvez (et 

pouvez poster vous-même) des informations dans la gazette. 

http://www.cauroir.fr/
http://www.cauroir.fr/
mailto:fxmaurage@orange.fr
mailto:mairie.cauroir@wanadoo.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Demande d’occupation du domaine public  
 

Vous avez besoin d’occuper le domaine 
public sans creuser la voie publique comme 
pour poser une benne, un échafaudage, 
une palissade de chantier. Il est nécessaire 
de passer, de téléphoner en mairie ou 
d’envoyer un mail. 

Ce type d’autorisation dans l’emprise de la voie publique est subordonné au 
respect de certaines prescriptions notamment pour assurer la sécurité. 

Toutes les dispositions doivent être prises pour 
garantir la sécurité publique, de jour comme de 
nuit (éclairage si besoin, bâche de protection, 
une goulotte en cas d’évacuation de gravats 
depuis un étage). 

 
Les demandes de travaux doivent respecter le Plan Local 
d’Urbanisme. Vous pouvez retrouver toutes les informations 
concernant le PLU de Cauroir sur www.cauroir.fr. 

 
 
 
 

Vous avez la  possibilité de 
déposer vos dossiers de demande 
d'autorisation  d'urbanisme de 
façon dématérialisée sur le portail 
de dépôt mis à disposition par la 
commune, à l'adresse suivante : 
https://sve.sirap.fr/#/059141/ 
connexion 

La procédure vous permettra de 
créer votre dossier de demande 
en remplissant le formulaire 
CERFA adapté et en fournissant 
les pièces indispensables au 
traitement de votre dossier. 

Avant d’entreprendre toute démarche de création ou de transformation 

de construction, il faut IMPERATIVEMENT contacter la mairie. 

http://www.cauroir.fr/


Pour favoriser l’insertion dans le monde du travail, tous 

les jeunes Cauroisiens peuvent prétendre à une aide 

de la commune au permis de conduire : 120€. 
Renseignements en mairie 03 27 78 62 16 

Tout jeune Français qui a 16 ans doit faire la démarche de se faire recenser auprès de la mairie 

de son domicile entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e mois qui suit celui de 

l'anniversaire. L’attestation de recensement est exigée pour l’inscription aux examens. 

La région Hauts-de-France accorde une aide au permis de conduire sous conditions de 

ressources. Numéro vert régional 0800 02 60 80 ou aideaupermis@hautsdefrance.fr 

 

 
 

 

mailto:aideaupermis@hautsdefrance.fr


 
 

Administratif 

Mairie: 03 27 78 62 16 

Ecole: 03 27 78 65 65 

C.A.C : 03 27 72 40 00 

Sous-Préfecture de Cambrai : 03 27 72 59 59 

Caisse d'Allocations Familiales : 0 810 25 53 80 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie : 36 46 

Pôle Emploi de Cambrai : 39 49 

Centre des impôts de Cambrai : 03 27 73 64 00 

S.D.A d'Estourmel : 03 27 78 62 56 

Mission Locale de Cambrai : 03 27 78 10 21 

ERDF (sécurité dépannage) : 0 810 333 159 

GRDF (sécurité dépannage) : 0 810 433 059 

Gendarmerie d'Avesnes-les-Aubert : 03 27 37 20 22 

Contact : 03 27 70 01 29 

contact@cambresis-emploi.fr 

      Cauroir.fr 

Urgences 

Appel d'urgence: 112 SAMU : 15 

Police secours : 17 Pompiers : 18 

Santé 

Centre hospitalier de Cambrai : 03 27 73 73 72 

Maison médicale de garde : 03 20 33 20 33 

Le soir après 20h et le week-end 

(Avenue de Paris, à côté de l’entrée des urgences) 

Pharmacie de Garde 0 825 74 20 30 ou www.ServiGardes.fr 

Clinique Sainte Marie de Cambrai : 03 27 735 735 

Infirmière à Cauroir: Nathalie MAURAGE : 06 16 44 69 30 

· Accueil sans abri : 115 

· Allo enfance mal traitée : 119 

Service d’aide à domicile A.D.M.R. 

1 Rue de Rieux, 59217 Carnières 

03 27 78 72 51 

· Drogue-Alcool-Tabac: info service : 113 

· Centre anti poison : 0 825 812 822 

· Violence conjugale : 3919 

Maintenance des bacs : Contactez le 03 27 72 40 09 

 

Ramassage des ordures ménagères le lundi à Cauroir 
Sortez vos poubelles tôt le matin et rentrez les dès que possible. 

 Semaine paire: recyclable 

Semaine impaire: verre 

 

Ramassage des poubelles jaunes de recyclage et des poubelles à verre tous les 15 jours. 

CAUROIR 

IGN 30 mai 2021 

mailto:contact@cambresis-emploi.fr
http://www.servigardes.fr/


  LIVRE DE VIE 2023  
 

Naissances 

Décembre 2022 non parues sur le P’tit Cauroisien 2023 : 

Adam DUBRUNFAUT né le 03 décembre 2022 
Eliott GERGAUD né le 08 décembre 2022 
Hayron HERMELLE né le 22 décembre 2023 

 

2023 
Céleste BACHELET née le 25 mars 2023 
Malo SEIGNEZ né le 16 juin 2023 
Romy HARDHUIN née le 04 août 2023 
Léo DAUCHEZ né le 01 septembre 2023 

Parrainage civil 

Anhaé COUSIN le 30 avril 2023 

Pacte Civil de Solidarité (Pacs) 
 

Isabelle POMART et Florent MANGIN CAZES le 18 septembre 2023 

Mariage 
 

Monsieur Didier SEGARD et Monsieur Patrick LEBRUN le 27 mai 2023 
 

Madame Gisèle GAIGNIER et Monsieur Pierre ROTY le 09 décembre 2023 

Décès 
 

Mme Marie-Josephe GRALA épouse DUTANT décédée le 18 janvier 2023 

M Michel DEFOSSEZ décédé le 18 janvier 2023 

M Bruno ZIMNY décédé le 14 mars 2023 

M Fernand VAST décédé le 20 juin 2023 

M Roland FOILLERET décédé le 22 octobre 2023 

M Frédéric DELFOLIE décédé le 30 octobre 2023 

M Claude LEBAS décédé le 31 octobre 2023 
 

Mme Georgette LABBE épouse BOUBAY décédée le 4 novembre 2023 

 
 

Etat civil actualisé au 10/12/2023 

 

Nous avons une pensée particulière pour Fernand VAST qui nous a quitté le 20 juin 2023. Frère de 

Roger, anciens agriculteurs, ancien combattant AFN, il a combattu en Algérie Sahara. ll s’est mis au 

service de la commune en tant que conseiller pendant deux mandats avec Arthur Dhordain puis de‐ 

vint adjoint pendant trois mandats et a été médaillé d’honneur pour son « dévouement au service 

des collectivités locales » . Fernand, comme son frère, mettait un point 

d’honneur à assister à toutes les commémorations. De même, il aimait re‐ 

trouver ses camarades aux repas de Printemps et goûters de Noël. Nous 

transmettons nos chaleureuses pensées à sa famille ainsi qu’à celles de tous 

les défunt(e)s cité(e)s ci-dessus et qui ont été touchées par la douleur de 

perdre un être cher. 



 


